
ÉLECTION LORS DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE STATUTAIRE DU 24 
AVRIL 2024 
CANDIDATURE POUR LE POSTE DE (1) :  
 Comité des agentes et agents de relations de travail (Mandat de deux ans) 

NOM DE LA CANDIDATE, DU CANDIDAT (caractères d’imprimerie) :  

 Amel Aloui 

Dépôt de candidature au plus tard le : vendredi 19 avril 2024 13 h 
 

Chères et chers membres professeures et professeurs enseignants, 

Forte d’une expérience de 6 ans en tant qu’agente de relations de travail, je souhaite continuer de 
partager cette dernière avec mes collègues de l’équipe syndicale, notamment ceux et celles du 
CAART, afin de rappeler des évènements, des discussions, des cas, etc. en bref afin d’aider à bâtir le 
futur. Notre futur très proche est celui de l’enseignement en ligne (EEL) que nous sommes en train de 
négocier pour baliser nos droits et nos conditions de travail. J’aimerais y contribuer avec mon équipe 
syndicale et être solidaire durant cette période de négociation. D’ailleurs, je nous invite toutes et tous 
à travailler ensemble afin de rallier les rangs des syndicats ayant déjà balisé l’EEL.  

En tant qu’agente de relations de travail, j’ai dû parler avec plusieurs d’entre vous, échanger lors de 
séances d’information pour expliquer les dispositions de la convention collective, les procédures de 
demandes d’EQE, dans votre département ou dans de nouveaux départements, renseigner sur la 
stabilisation, accompagner d’autres ou représenter l’ensemble d’entre vous en lien avec le respect de 
la convention au quotidien. 

Je veux continuer ma contribution, entre autres, à faire connaître les enjeux en lien avec les cours 
stage et les cours coordonnés et travailler à améliorer les pratiques, voire à les changer. 

Vous représenter est un privilège qui mérite d’être à la hauteur de votre confiance afin de vous 
défendre, informer, écouter et accompagner au quotidien. 

Solidairement 

 

Amel Aloui 

Implication syndicale antérieure ou responsabilité pertinentes assumées ailleurs en lien avec le poste : 
- Agente de relations de travail (mai 2018 à ce jour): 2 remplacements 2018-2020 et 2 mandats de 2020-2024. 
- Commissaire (sept.2017-juin2024) : représentante des membres du SPPEUQAM à la Commission des études, 2 mandats. 
-Membre IDRSTE (Sept.2023-juin2024) : membre du comité interculturalité, racisme systémique au travail et en éduction 
(IDRSTE-FNEEQ). 
- Membre du chantier 5 (Sept. 2023-2024) : Renforcer l’accès à l’égalité en emploi. 
- Membre du CLL (2017 à ce jour): coordinatrice durant quatre mandats du CLL de la faculté de communication. 
- Membre du comité de révision de note (2021 à ce jour): département de communication sociale et publique. 
- Membre Comité des infractions de nature académique (2018 à ce jour) : Faculté de communication. 
- Membre du comité paritaire sur la formation à distance (FAD) (2018-2019). 
-Représente COP (2017 à aujourd’hui) : représentante puis représentante substitut au Comité de programme communication 
relations publiques. 
-Représentante COMET (2016-2018) : représentante substitut à l’Unité de programme de la maîtrise en communication. 
-Membre CLL (2014-juin 2024): département de communication sociale et publique. 
-Déléguée syndicale (2014 à ce jour). 
-Représentante COP (2014-2023) : représentante substitut au Comité de programme de communication-marketing. 
-Membre du Comité de vérification du double emploi (2014-2018). 
Projets envisagés : 
-Collaborer avec les membres du Comité de négociation de l’EEL, le CMI et l’ensemble de l’équipe syndicale pour 
arriver à une entente satisfaisante sur l’EEL. 
-Écouter, guider, soutenir, accompagner et informer les membres sur les nouveautés de la convention collective. 
-Faire respecter la convention collective et défendre les conditions de travail de nos membres au quotidien (lors 
des Comité de relations de travail, via griefs ou encore des arbitrages). 
-Travailler à améliorer les pratiques, notamment en lien avec les cours stage et les cours coordonnés. 
Département(s) ou faculté(s) d’affiliation : Département de communication sociale et publique 
Choix d’une, d’un représentant (facultatif) : Camille Robert 
Signature : Amel Aloui Date : 26 mars 2024 

E XTRAIT DE LA POLITIQUE ÉLECTORALE DU SPPEUQAM 

35.6.3 Assemblée générale annuelle d’élections 

e) (…) Une personne candidate à un poste ne pouvant être présente à l’assemblée doit transmettre au Syndicat ou remettre 
à une ou un membre présent à l’assemblée une lettre de procuration signifiant le maintien de sa candidature. À défaut, 
la candidature ne pourra être retenue. 

Vous pouvez consulter la politique électorale complète à l’adresse suivante : http://sccuq.org/le-sccuq/statuts-et-
reglements/#chap7  

 
(1) Toute personne élue à un poste libéré du Syndicat doit s’engager par écrit à respecter la Politique de libérations et 

ne peut obtenir plus de quatre cours d'enseignement, de libérations ou de perfectionnement par trimestre (Extrait 
de la proposition votée lors du Conseil syndical du 22 avril 2001). 


